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Fribourg, le 3 novembre 2023

Demande de révision (502 2023 183)

Monsieur,

J'accuse réception de votre écrit du 27 octobre 2023, intitulé "Demande en révision de l'Arrêt du 17
août 2023 de la Chambre Pénale du Tribunal cantonal (502 2023 183)" et "Récusation de la

Présidente du TA de la Broye Mme Sonia Bulliard Grosset dans le cadre du renvoi de la procédure".

Outre le fait que votre acte contient de très nombreux passages inconvenants, je constate en p. 11

que vous indiquez ne transmettre vos procédures qu'à titre formel, sans que les destinataires n'aient
la compétence de les traiter.

Je prends acte du caractère informatif de votre écrit et du fait que vous n'entendez pas saisir la Cour
d'appel pénale. Votre courrier du 27 octobre 2023 est donc classé sans suite.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures.
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